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Le Myanmar a été officiellement reconnu comme pays indemne de peste des petits ruminants (PPR) par l’OIE en 2014.

En 2017, une mission a été effectuée dans le pays pour vérifier s’il demeurait en conformité avec les dispositions du
Code sanitaire pour les animaux terrestres, aux fins du maintien de son statut de pays indemne de PPR.

À l’issue de cette mission, le statut de pays indemne de PPR du Myanmar est suspendu à compter du 18 décembre
2017.

Selon les procédures opérationnelles standard pour la suspension d’un statut sanitaire officiellement reconnu, le pays
dispose d’un délai de deux ans pour recouvrer son statut officiel antérieur en se conformant aux dispositions
applicables du Code sanitaire pour les animaux terrestres.
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http://www.oie.int/fr/sante-animale-dans-le-monde/statuts-officiels-des-maladies/peste-des-petits-ruminants/suspensionrecouvrement-de-statut/
http://www.oie.int/fr/sante-animale-dans-le-monde/statuts-officiels-des-maladies/peste-des-petits-ruminants/suspensionrecouvrement-de-statut/
http://www.oie.int/fileadmin/Home/fr/Animal_Health_in_the_World/docs/pdf/SOP/F_SOP_Susp_Recovery.pdf
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